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ARTICLE 5 TER 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La vente des logements locatifs HLM n’est sans doute pas le meilleur moyen de répondre 
aux besoins existants. C’est le sens de cet amendement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


